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La phase d’admission comporte une épreuve pratique, comportant : 

- la réalisation ou la restauration d’un objet ou bien la conception d’un projet faisant 

appel à des connaissances techniques et artistiques liées au métier ou à la spécialité 

assortie d’un coefficient 4 ; et  

- pour certains métiers ou certaines spécialités, la réalisation d’une épreuve de dessin 

assortie d’un coefficient 1. 

 

 

 

L’épreuve de dessin consiste, pour cette spécialité, en la réalisation d’un dessin à main 

levée d’après modèle (durée : quatre heures). 
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SUJET :  
 

 

Vous réaliserez le dessin de la composition présentée. 

 

Sur le papier fourni, de format raisin, et avec les crayons HB, B et 2B, 

vous centrerez votre dessin et restituerez la composition présentée, ce sans 

ombre. 

 

Il est demandé aux candidats de laisser en place les traits de construction. 

 


